
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-256

PUBLIÉ LE  2 JUIN 2025



Sommaire

ARS /

R32-2025-05-27-00012 - DECISION

DOS-PAC-N°2025-66

ACCORDANT

A LA CANSSM FILIERIS L'AUTORISATION D'EXERCER



L'ACTIVITE DE SOINS MEDICAUX ET DE READAPTATION POUR LA

MENTION

« POLYVALENT »

SUR LE SITE DE SSR FILIERIS AUCHEL LA

MANAIE, A AUCHEL (3 pages) Page 5

R32-2025-05-27-00013 - DECISION

DOS-PAC-N°2025-66

ACCORDANT

A LA CANSSM FILIERIS L'AUTORISATION D'EXERCER



L'ACTIVITE DE SOINS MEDICAUX ET DE READAPTATION POUR LA

MENTION

« POLYVALENT »

SUR LE SITE DE SSR FILIERIS BRUAY LA

BUISSIERE ROSERAIE, A BRUAY LA BUISSIERE (3 pages) Page 8

R32-2025-05-27-00010 - DECISION DOS-PAC-N°2025-33

ACCORDANT A

LA FONDATION HOPALE L'AUTORISATION D'EXERCER



L'ACTIVITE DE SOINS MEDICAUX ET DE READAPTATION POUR LES

MENTIONS « POLYVALENT » ET LA MODALITE « PEDIATRIE »

MENTION « JEUNES ENFANTS, ENFANTS ET ADOLESCENTS »,

SUR LE

SITE DE L'ETABLISSEMENT HOPALE CENTRE CALOT HELIO, A BERCK (4

pages) Page 11

R32-2025-05-27-00011 - DECISION DOS-PAC-N°2025-70

ACCORDANT

AU GROUPE AHNAC L'AUTORISATION D'EXERCER 

L'ACTIVITE

DE SOINS MEDICAUX ET DE READAPTATION POUR LES MENTIONS

«

POLYVALENT » ET « GERIATRIE »

SUR LE SITE DE LA POLYCLINIQUE

DE LA CLARENCE, A DIVION (3 pages) Page 15

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des

Solidarités Hauts-De-France /

R32-2025-06-02-00001 - Décision DREETS Hauts-de-France N°

2025-T-Affectations 02-02 portant affectation des agents de contrôle et

gestion des intérims DDETS Aisne (6 pages) Page 18

DRAAF / Service Régional de la Performance Economique et

Environnementale des Entreprisses ( SRPE)

R32-2025-05-02-00001 - Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter -

CORDER Arnaud (3 pages) Page 24

R32-2025-01-31-00011 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - 2480598 BOURGOIS Nicolas  (3 pages) Page 27

R32-2025-01-31-00012 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - 2480600 BOURGOIS Nicolas (3 pages) Page 30

R32-2025-02-07-00074 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - BRUYER Maud (3 pages) Page 33

R32-2025-02-19-00008 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL APS (3 pages) Page 36



R32-2025-02-07-00075 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL DE LA NEUVILLE (3 pages) Page 39

R32-2025-01-31-00020 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL ECURIES VANCRAYELYNGHE (3 pages) Page 42

R32-2025-01-31-00016 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL LEMAIRE (10 pages) Page 45

R32-2025-02-19-00009 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL LES VIGNES DE JULCHALOU (3 pages) Page 55

R32-2025-02-07-00076 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL MEURS 1 (3 pages) Page 58

R32-2025-02-07-00067 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL MEURS 2 (3 pages) Page 61

R32-2025-02-19-00010 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL PORCHE (3 pages) Page 64

R32-2025-01-31-00017 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL VANAKER (3 pages) Page 67

R32-2025-02-19-00011 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - FELBACQ Constant (3 pages) Page 70

R32-2025-01-31-00013 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - GAEC RICARD (3 pages) Page 73

R32-2025-02-07-00068 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - HENRY Adrien (3 pages) Page 76

R32-2025-02-07-00069 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - HENRY Laurane (3 pages) Page 79

R32-2025-02-19-00001 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - HOURDRY Tiffany (3 pages) Page 82

R32-2025-02-28-00012 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - LANDIGNON Arnaud (3 pages) Page 85

R32-2025-02-19-00002 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - LEMOINE Clément (3 pages) Page 88

R32-2025-02-19-00003 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - LESUR Rémy (3 pages) Page 91

R32-2025-02-19-00004 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - LIENART Benoit (3 pages) Page 94

R32-2025-02-19-00005 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - MALLET Maelys (3 pages) Page 97

R32-2025-02-28-00009 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA BAUWIN (3 pages) Page 100

R32-2025-02-19-00006 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA DE LA CORETTE (3 pages) Page 103

R32-2025-02-28-00010 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA FERME DELABY (3 pages) Page 106



R32-2025-02-07-00070 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA FOURCAULT 1 (3 pages) Page 109

R32-2025-02-07-00071 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA FOURCAULT 2 (3 pages) Page 112

R32-2025-02-28-00011 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA HEBORE (6 pages) Page 115

R32-2025-01-31-00018 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA LE CAMP (3 pages) Page 121

R32-2025-01-31-00014 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA LEMAIRE DUPUY (3 pages) Page 124

R32-2025-02-07-00072 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA MOMBAERTS PARADIS (3 pages) Page 127

R32-2025-02-07-00073 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - SCEA SOCIETE SEBBE P-A (3 pages) Page 130

R32-2025-02-19-00007 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - VICTOR Jérémy (3 pages) Page 133

R32-2025-01-31-00019 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -EARL LEMATTRE ROUTIER (3 pages) Page 136

R32-2025-01-31-00015 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -SCEA DE CAFFARELLI (3 pages) Page 139

R32-2024-11-29-00864 - Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter -SCEA RAUSCENT (8 pages) Page 142



 

DECISION
DOS-PAC-N°2025-66

ACCORDANT À LA CANSSM FILIERIS L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LA MENTION

« POLYVALENT »
SUR LE SITE DE SSR FILIERIS AUCHEL LA MANAIE, À AUCHEL

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la mention « polyvalent » ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la CANSSM Filieris, visant à obtenir l’autorisation d’exercer 
sur le site de la SSR Filieris Auchel la Manaie, à Auchel, l’activité de soins médicaux et de réadaptation et 
le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la mention « polyvalent », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la 
demande entre dans ce cadre réglementaire ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la CANSSM Filieries ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°13A – « Béthunois », la 
possibilité d’autoriser 6 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation 
pour la mention « polyvalent », et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la 
population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, est accordée à la 
CANSSM Filieries, sur le site de la SSR Filieries Auchel la Manaie, à Auchel, pour la mention :



Polyvalent

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans. La mise en œuvre de cette 
autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 750050759 / ET 620117606
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mention :  

Polyvalent

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 27 mai 2025

Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,
 

 



 

DECISION
DOS-PAC-N°2025-66

ACCORDANT À LA CANSSM FILIERIS L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LA MENTION

« POLYVALENT »
SUR LE SITE DU SSR FILIERIS BRUAY LA BUISSIERE ROSERAIE, À BRUAY LA BUISSIERE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la mention « polyvalent » ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la CANSSM Filieris, visant à obtenir l’autorisation d’exercer 
sur le site du SSR Filieris Bruay-la-Buissière Roseraie, à Bruay-la-Buissière, l’activité de soins médicaux et 
de réadaptation et le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la mention « polyvalent », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la 
demande entre dans ce cadre réglementaire ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la CANSSM Filieris ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°13A – « béthunois », la 
possibilité d’autoriser 6 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation 
pour la mention « polyvalent », et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la 
population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation est accordée à la 
CANSSM Filieris, sur le site SSR Filieris Bruay-la-Buissière, à Bruay-la-Buissière, pour la mention :



Polyvalent

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans. La mise en œuvre de cette 
autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 750050759 / ET 620106203
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mention :  

Polyvalent

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 27 mai 2025

Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,
 

 



 

DECISION DOS-PAC-N°2025-33
ACCORDANT A LA FONDATION HOPALE L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LES MENTIONS « POLYVALENT » ET LA MODALITÉ 
« PÉDIATRIE » MENTION « JEUNES ENFANTS, ENFANTS ET ADOLESCENTS »,

SUR LE SITE DE L’ÉTABLISSEMENT HOPALE CENTRE CALOT HELIO, À BERCK-SUR-MER

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant les mentions « polyvalent » et modalité 
« pédiatrie » mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la Fondation Hopale, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site de l’établissement Hopale centre Calot/Hélio, à Berck-sur-Mer, l’activité de soins 
médicaux et de réadaptation et le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour les mentions « polyvalent » et modalité « pédiatrie » mention « jeunes enfants, 
enfants et adolescents », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la demande entre dans ce 
cadre réglementaire ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la Fondation Hopale ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°12A – « montreuillois », la 
possibilité d’autoriser : 

7 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de -
réadaptation pour la mention « polyvalent », 

1 implantation pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de -
réadaptation pour la modalité « pédiatrie », mention « jeunes enfants, enfants et adolescents »,

et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 



l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation est accordée à la 
Fondation Hopale, sur le site de l’établissement Hopale centre Calot/Hélio, à Berck-sur-Mer, pour la 
mention « polyvalent » et la modalité « pédiatrie » mention « jeunes enfants, enfants et adolescents ».

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation concernant les mentions « polyvalent » et 
modalité « pédiatrie » mention « jeunes enfants, enfants et adolescents » est de 7 ans. La mise en œuvre 
de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Les échéances de l’autorisation concernant les mentions « pneumologie » et « système nerveux » sont 
alignées avec cette même durée de validité.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 620003814 / ET 620000026
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mentions :  

Polyvalent
Pneumologie
Système nerveux

Modalité « pédiatrie » , mention « jeunes enfants, enfants et adolescents »

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 27 mai 2025

Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,
 



 



 

DECISION
DOS-PAC-N°2025-70

ACCORDANT AU GROUPE AHNAC L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LES MENTIONS

« POLYVALENT » ET « GÉRIATRIE »
SUR LE SITE DE LA POLYCLINIQUE DE LA CLARENCE, À DIVION

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant les mentions « polyvalent » et 
« gériatrie » ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du groupe AHNAC, visant à obtenir l’autorisation d’exercer 
sur le site de la polyclinique de la Clarence, à Divion, l’activité de soins médicaux et de réadaptation et 
le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour les mentions « polyvalent » et « gériatrie », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, 
dès lors que la demande entre dans ce cadre réglementaire ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le groupe AHNAC ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°13A – « béthunois », la 
possibilité d’autoriser : 
6 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la mention 
« polyvalent », 
4 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la mention 
« gériatrie », 
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;



DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation est accordée au 
groupe AHNAC, sur le site de la polyclinique de la Clarence, à Divion, pour les mentions :

Polyvalent
Gériatrie

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans. La mise en œuvre de cette 
autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 620001834 / ET 620025346
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mention :  

Polyvalent
Gériatrie

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 27 mai 2025

Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,















 

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0504

Monsieur Arnaud CORDER
1 rue Augustin Delattre
59680 FERRIERE LA GRANDE

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle D Appui à la performance économique et
gestion de crise E de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Arnaud CORDER dont le
siège d’exploitation se situe à FERRIERE LA GRANDE pour une superficie totale de 1,4754 hectares (ha),
enregistrée complète le 1er janvier 2025 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de monsieur Arnaud CORDER
en date du 26 mars 2025, portant le délai de fin d’instruction au 2 juillet 2025 ;

Vu que la parcelle, objet de la demande, n’est pas libre d’occupation au jour de la demande, qu’elle est
actuellement mise en valeur par monsieur Thomas PETIT, preneur en place ;

Considérant la surface sollicitée de 1,4754 ha ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour cette parcelle était fixée au 24 mars 2025 ;

Considérant le procès verbal de conciliation totale en date du 12 mai 2025 faisant part de l’accord
transactionnel intervenu entre les parties le 12 mai 2025 ;

Considérant que la demande de monsieur Arnaud CORDER consiste en son installation, par la reprise
d’une superficie de 1,4754 ha ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-
de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur Arnaud CORDER est autorisé à exploiter la parcelle A509 sise sur le territoire de la commune
de DAMOUSIES, pour une superficie de 1,4754 ha, provenant de l’exploitation de monsieur Thomas
PETIT à DAMOUSIES.

Article 2

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telere-
cours.fr.
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Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

     Fait à Amiens, le 2 juin 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle D Appui à la performance économique 

et gestion de crise E du service régional
 de la performance économique et 
environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN    
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